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ÎLE D’YEU - ZONE LITTORALE DE LA POINTE DU BUT  
À LA POINTE DES CORBEAUX 

SCAP 032 

 

 

 

 

85 – Vendée : Ile-d’Yeu 

✓ Côte rocheuse sauvage d'une île du Ponant 

✓ Site Natura 2000 en bon état de conservation 
 

✓ La plus belle population de Fauvette pitchou de la 
région 

 
✓ 225 ha acquis par le Département, en cours 

d’extension 
Crédits : Vincent Bidaux 

ENS propriété CD85 
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Description du site 

Habitats : côte rocheuse, pelouses aérohaline, 
landes armoricaines, boisements 

Espèces : Grand intérêt floristique : Plantain à feuilles 
carénées, Cynoglosse des dunes, Oseille des 
rochers, Isoetes histrix 

Grand intérêt ornithologique : Pipit maritime, ... 

Menace et pressions : surfréquentation 
touristique, usages de loisirs, 
embroussaillement des landes, incendies 

Justification du choix du site : enjeux 
habitats / espèces forts, milieu insulaire, 
action foncière historique (depuis 1975) 

Démarches de préservation engagées sur le site 

• Maîtrise foncière : Acquisitions par le 
Département au titre des ENS (225 ha) et 
extension du périmètre de préemption. 

• Natura 2000. ZNIEFF I et II. 

• Site classé 

• Collectif Terre fert’île 

Acteurs impliqués : Département 85, 
commune, Terre Fert’île (valorisation du 
foncier agricole) 

Instances de gouvernance en place : 
Comité de pilotage Natura 2000 et ENS 

Perspectives pour la préservation du site 

Propositions d’actions à conforter localement : 

• Extension des espaces protégés aux secteurs rétro-littoraux et aux marais (Croix, Gorelle, Ilia, 
Guerche). Poursuivre l'acquisition foncière par un démarchage pro-actif. 

• Opérations de gestion et de restauration à développer avec le monde agricole, Limiter l'accès 
aux falaises en temps de reproduction. Restaurer les habitats à Isoetes histrix. 
 

Modalités de gouvernance au sujet de ces propositions : 

Secteurs Natura 2000 : propositions dans le cadre des comités de pilotage concernés. 
Intégration de la Région dans cette instance. 

 

Calendrier proposé : 

2022 - 2023 : Concertation dans le cadre du comité de pilotage Natura 2000 

2022 - 2024 : Définition et mise en œuvre de la stratégie opérationnelle choisie, dont 
reconnaissance en zone de protection forte 

 


